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Séance
 18 h 

Séance 20h30 

Pour les fans de théâtre... 
 

La saison 2009/2010 du CADO est 
bientôt là, des affiches vous  

informeront.... 
Un car, mis gracieusement à 

 votre disposition par le Conseil 
Général assure le transport 

 jusqu’à Orléans. 
Pour plus de renseignements  

et/ou  abonnements, contactez : 
Mme DELPEH, déléguée CADO  

�02.38.65.65.17 
              Mme CHARAMON 

� 02.38.65.63.05  

Les sorties du mois 

 

Cérémonie  du 

 8 Mai 
 

La FNACA vous donne rendez-
vous à 10 h 30 sur la place du 

19 Mars (face à la mairie) 
pour le départ du défilé.  

 
La Mairie vous attend pour le 

vin d’honneur servi à l’issue de 
la cérémonie à la salle des Fêtes 

 

   ASSOCIATION SPORTIVE de TRAINOU 
 

            Section Pétanque - FFPJP 
                       
                                      Amis boulistes, 

 

La Section Pétanque de l’association Sportive de TRAINOU vous propose  
deux séances d’entraînement par semaine,  

                          le mardi à 20h30 et le vendredi à 15h00.  
       Rendez-vous au boulodrome en fonction des conditions météorologiques.  

Affiliez-vous à la Fédération Française de Pétanque et de Jeu Provençal en  
souscrivant une licence et vous pourrez tout au long de l’année participer aux  

différentes manifestations (concours, coupe, championnat) 

 

Contacts : DURAND Claude  �  02.38.65.52.13 ou  FORTIN  Sébastien � 02.38.52.74.37. 

 

   8  -  FNACA  -  Cérémonie Armistice 39-45 
  9  -  Association Ressortissants Goudiabya        

    Soirée caritative (sur réservation) 
 8, 9 et 10  -  AST Pêche  

          Challenge Intercommunal 
 14  - AST Pétanque  

           Championnat ligue triplette vétérans 
  15  -  Fête des Ecoles  

  16, 19 et 20 Mai  -  Mairie    
             Fête de la Nature 

   16  -  Rent’Car  -  Soirée celtique 
     (sur réservation) 

   17  -  Amicale Chasse 
 Concours de pétanque 

   21  -  Club des Retraités  
     Concours de belote 

   24  -  Association des Fêtes  
      Vide-grenier 

   24  -  Tir à l’arc   
     Concours qualificatif 

      Championnat de France 

Manifestations  

 

  AVRIL 2009 
      1103, rue de la République - � 02.38.65.63.08 
                        www.mairie-trainou.fr 
   

 Extrait Conse
il Municipal  

   DEMANDES DE SUBVENTIONS CONSEIL GENERAL, ADEME et REGION 

Réhabilitation de l’école élémentaire –Acoustique et thermique – aménagement des cours de  

récréation  —   estimation    ..............................................................................      250 000 € 

Sécurisation de la rue de la République ( RD11) 

du feu des écoles jusqu’au croisement de la rue de Cottainville  -   estimation …      210 000 € 

Renforcement du réseau d’eau potable et défense incendie 

rues de la Noue-Veslée, Cottainville et Rozetterie  -   estimation ………….....…....      230 000 € 

Voirie et Réseaux Zone d’activités  -  estimation  …............................................      123 000 € 

Parking des écoles  -  estimation   .....................................................................        30 000 € 

Jeux pour les jeunes et les ados  -   estimation  …………………………………........        10 000 € 

 
AFFAIRES DIVERSES 

 

Le collège de la forêt sera reconstruit pour la rentrée 2012-2013. Des démarches avec  le Conseil  
Général pour définir l’emplacement optimal ont été faites. L étude de faisabilité est en cours. Pour 
votre information sachez que la commune de Fay –Aux- Loges s’est portée candidate pour l’accueil 
du collège. Il est bien entendu que nous mettrons tout en œuvre pour le conserver sur notre  
commune.  
Un règlement des véhicules de service est mis en place. Il est transmis pour avis à la  
commission technique paritaire du Centre de Gestion, et définit les utilisations de tous les  
véhicules communaux.  
Un grave accident de la route a eu lieu au niveau de l’arrêt de bus des Trois Croix (un mort). 
Compte tenu de la dangerosité du secteur, Mr le Maire est convenu d’organiser une réunion de  
sécurité avec le Conseil Général.  

REPONSES AUX QUESTIONS POSEES A LA MUNICIPALITE 

Comment pensez-vous pallier l’absence du policier municipal ? Une décision sera prise après 
l’avis médical autorisant ou pas une reprise partielle de travail dans le courant du mois de juin. 
 

Quelles actions seront menées pour la sécurité des Trianiens et de leurs biens ? La sécurité 
est l’ affaire de tous, la municipalité agit et agira avec les forces de l’état mais chacun doit aussi ne 
pas tout attendre de la collectivité sans s’imposer les règles essentielles de comportement (respect 
des signalisations, des vitesses, des lieux de stationnement, du voisinage, etc…). 
 

Avez-vous un programme de réfection et d’entretien des voiries ?  Nous venons de voter un 
budget qui comprend une partie des travaux de remise en état des voiries. C’est un axe prioritaire 
de notre action dont l’organisation est en cours, les remises à niveau seront continues.  
 

Pouvez-vous donner le montant de la taxe professionnelle et celui qui sera perçu en 2010 
après la réforme ? A ce jour, il est trop tôt pour travailler sur la réforme de la taxe  
professionnelle. Nous attendrons son contenu, notamment les compensations et les choix  
intercommunaux de la collectivité. 

Prochain Conseil Municipal le 29 Avril  et le 27 Mai  2009 à 20 h 30   

du 25 mars 2009 



 

Infos municipales  

« Pour faire suite aux différents courriers, distributions, articles de presse et autres  

expressions émises par d’anciens élus, j’ai réuni tous les membres du conseil municipal en 
huis clos afin de définir une position commune. 
Il a été décidé de répondre par les moyens de communication municipaux et ce avec la forte 
volonté de ne plus donner place à ce type d’échanges et avec l’objectif d’éviter de stériles  
polémiques. C’est pourquoi, je viens ce soir, en conseil, vous présenter cette mise au point. 
 

Tout d’abord, TRIANIENS, en ce qui concerne notre budget communal, au delà d’un échange 
de chiffres, ce qu’il faut retenir de notre exercice budgétaire, c’est le résultat global de clôture 
2008 qui est de  250 278 euros. 
 

J’ai félicité l’ensemble de l’équipe municipale pour le travail des neuf derniers mois, et  
principalement pour les économies réalisées dans la section  dite de fonctionnement.  
Economies, bien entendu, sur les indemnités des élus, la renégociation des emprunts, mais 
également sur les frais de carburants ( -35%), les frais de missions ( -70%), le téléphone  
( -30%), les catalogues et imprimés (-70%), les produits d’entretien, les fournitures, les  
honoraires, les frais liés aux fêtes et cérémonies, etc…Certains me disent qu’il avait été  
prévu des réserves. C’est en effet le cas de la ligne « énergies »  qui était doublée pour faire 
face au paiement de factures et frais inconnus qui était la conséquence d’un manque de  
gestion des commandes communales dans les années passées. Enfin, sachez que la  
commune n’a pas réalisé un gain de 5 700 € sur la restauration scolaire, mais  qu’ au 
contraire, les denrées ont augmenté de 6 223 € et que les pertes sur ce poste sont  
importantes  et feront l’objet d’une prochaine communication détaillée. 
 

Je vous demande  donc, TRIANIENS de ne pas croire  aux propos transmis dans vos boîtes. 
S’il fallait se poser des questions, elles seraient : pourquoi la précédente municipalité a-t-elle 
ouvert un crédit de trésorerie ? (crédit permettant  à la commune de payer  en attendant  
d’avoir les recettes nécessaires) ou pourquoi la comptable du trésor nous a écrit, après avoir 
réalisé l’analyse financière « la situation financière de la commune de TRAINOU est tendue.
( juin 2008) » ? 
 

Il y a un an tout juste, vous m’avez fait confiance et je veux vous dire que j’ai travaillé avec 
conviction et sans réserves pour l’honorer et ce avec toute l’équipe municipale. Les premiers 
mois furent plus délicats d’un point de vue relationnel avec les différentes composantes de 
l’équipe. Aujourd’hui les relations se structurent, et chacun dans sa spécificité et le respect 
peut y trouver sa place et son expression. Je ferai tout pour que des éléments extérieurs à 
l’équipe, ne viennent pas polluer cette réalité fragile mais indispensable pour notre  
commune. 
 

Pour conclure, l’année qui s’annonce reste délicate d’un point de vue financier. C’est  
pourquoi, nous prolongerons nos efforts entre autre, avec la mise en place d’une  
comptabilité analytique, une réorganisation du courrier, un suivi des commandes optimisé, 
un suivi au jour le jour des travaux réalisés par notre personnel, et une mise sous contrôle 
de notre parc automobile. Nous devrons revoir les budgets et tarifs de l’eau et de  
l’assainissement car ils sont en passe de devenir déficitaires. J’ai donc demandé à  
l’assemblée une priorité d’analyse et d’action sur le sujet afin d’éviter une augmentation trop 
importante de nos tarifs. Nous nous attacherons à réussir ces challenges avec pugnacité 
dans le seul intérêt commun. 
 

Je vous remercie et pour votre écoute et pour vos nombreux gestes de soutien ! »  M. Pothain 

����   Le secrétariat de Mairie sera exceptionnellement fermé les 2 et 9 Mai 2009 
 

 ���� Une nouvelle présentation du site est disponible sur la « toile ».  

       Merci d’être indulgents, la Commission le fait vivre pas à pas... 

    ���� Si vous voulez faire paraître des informations sur le bulletins, ces dernières doivent 

parvenir à la Communication au plus tard  le 5 du mois en cours.  

���� Par manque de place, nous ne pouvons pas inclure le calendrier des fêtes et 

manifestations 2009 dans son intégralité. Il est à votre disposition en Mairie. 

Communiqué de Mr le Maire  

 

 

Le délire chiffré…. 

               Environ 1500 copies (recto-verso) ont été nécessaires pour  
         envoyer le budget aux différents organismes (préfecture, trésorerie,...) 
          Environ 4500 photocopies par an sont nécessaires pour établir  
    cartes d’identités, passeport, permis de construire, déclaration de travaux... 
   Environ 17 340 photocopies ont été envoyées pour le règlement de l’eau                                   

266 factures sont envoyées tous les mois pour la cantine et la garderie.   
400 courriers divers et variés envoyés par mois, etc....  

Sans compter ce qui n’a pas été comptabilisé... 
 

 Il est urgent  de se mettre au développement durable...   

 

 Les aménagements  souhaités dans les quartiers sont en priorité :  
  

   la voirie,      puis la sécurité          et l’éclairage public.  
 
 

Les équipements de la commune, analysés en fonction des catégories de 
foyer donnent globalement satisfaction si ce n’est les horaires d’ouverture de  
Mairie trop restrictifs (modifiés au 01 février 2009), la bibliothèque trop petite, 
salle des Associations vétuste (en cours de rénovation) une salle des fêtes trop 
petite et mal située et la présence d’un gardien au gymnase pour la sécurité.  
Les terrains de sports manquent de vestiaires. Les équipements scolaires et  
périscolaires donnent satisfaction mais nombreuses remarques émergent sur la taille de la 
cantine et le bruit, le  manque de préau en élémentaire et une garderie triste et vétuste. 

   
 Il est demandé la suppression des places de parking sur la place d’église, et il reste 
   encore à faire au niveau des aménagements aux abords des écoles. 
 

    Les axes prioritaires souhaités : optimiser les transports en commun,  
       inciter la venue de nouveaux commerçants, aménager le cœur du village.  

 

 
2 nouvelles dates vous sont proposées pour inscrire  

vos enfants nés en 2006 à l’école maternelle  
le mardi 5 mai 2009  de 16 h 30 à 17 h 30 

           et le vendredi 29 mai 2009 toute la journée 
 

Vous munir de votre livret de famille, du carnet de santé 
de l’enfant et un certificat médical 

 précisant l’aptitude de l’enfant à l’entrée à l’école maternelle 
Merci de prendre rendez-vous à l’école maternelle  

   � 02.38.65.65.99 aux heures scolaires 

Ne tardez pas…. 

 

Recensement 
Jeunes 

Vous avez entre  
 10 et 14 ans, 

vous êtes  
scolarisés dans une 

autre commune, 
faites-vous connaître en 
mairie auprès d’Anne, 
Conseillère Municipale. 

La Commission « Jeunes » 
planche en effet sur la mise 

en place d’un  
Conseil Municipal Junior 

Des réponses au question
naire 

Le mois prochain, la suite des réponses…. 


